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Dématérialisation des autorisations d'urbanisme



Conformément à la Loi ELAN, le pétitionnaire qui le souhaite (particulier, notaire, architecte, promoteur, etc.) peut désormais déposer en format numérique son dossier d'urbanisme, à l'adresse suivante : mairie@herbeville.fr



Afin que votre dossier, déposé par voie dématérialisée, puisse être reçu et traité dans de bonnes conditions, nous vous invitons à intégrer à votre courriel un accusé de réception et un accusé de lecture. Votre dossier devra être envoyé obligatoirement en format .pdf, et ne pas dépasser 10 Mo. 



Pour les permis de construire (PC), déclarations préalables (DP), permis de démolir (PD), permis d'aménager (PA), en cas de non-réception de votre récépissé de dépôt dans un délai de 3 jours, votre dossier sera considéré comme n'ayant pas été réceptionné.



Votre dossier dématérialisé sera transmis au service instructeur, le Pôle Urbanisme de la Communauté de Communes Gally Mauldre, pour instruction. 



Nous vous rappelons que vous avez toujours la possibilité de déposer votre dossier d'autorisation d'urbanisme en format papier, en Mairie.





ARRÊTE PREFECTORAL  



Chasse :

Arrêté préfectoral ouverture et clôture Chasse 2022-2023





CHASSE à HERBEVILLE  



Saison 2022-2023





SIEED 



Suivre les informations au quotidien sur :



Lien : http://www.sieed.fr/



Il est demandé aux habitants de se limiter au règlement de collecte soit 1m3 ou environ 10 sacs par maison et pas de fagots. 



Pour les demandes de badge d'accès aux déchèteries ou réparations ou fournitures de poubelles, les demandes peuvent être adressées par courrier ou par mail à badge@sieed.fr





Procédure reprise de concessions en état d'abandon



La commune a procédé au recensement des concessions qui semblent être à l'état d'abandon ou peu entretenues.



Les premiers procès-verbaux de constat d'abandon ont eu lieu le vendredi 5 juillet 2019 de 9h à 10h30 en présence de Monsieur le Maire, L'adjoint au Maire et la secrétaire de Mairie.



Les deuxièmes procès-verbaux ont eu lieu le mercredi 16 novembre 2022 de 9h à 10h20.



Les arrêtés municipaux des procès-verbaux de constat d'abandon qui mentionne les concessions en cours de reprise pour état d'abandon avec le plan correspondant ont été affichés aux portes du cimetière et de la mairie du :

 

- 10 juillet au 9 août 2019 ;

- 25 août au 24 septembre 2019;

- 25 septembre 2019 au 9 octobre 2022;

- 16 novembre au 16 décembre 2022.



Si vous êtes concernés par une des concessions et qu'un acte d'entretien constaté contradictoirement a lieu pendant la période des 3 ans (octobre 2019 -octobre 2022), celle-ci sortira de la procédure de reprise. Les procès-verbaux sont consultables en mairie aux heures d'ouverture.



Arrêté municipal d'affichage constatation d'abandon 1er procès-verbal

Arrêté municipal d'affichage constatation d'abandon 2ème procès-verbal

Plan cimetière d'Herbeville



FLEXIGO - Transport à la demande - le service évolue :

Nouveau service à partir du 22 octobre

Pour toutes les remarques et réclamations des usagers de flexigo, écrire à : flexigo-gm@transdev.com



 Emplois:



Gem Emploi vous accompagne dans votre recherche d'emploi:

- Mise en relation avec les employeurs

- Aide à la rédaction du CV

- Formations, coaching.



Tél. : 01.30.90.86.25 - contact@gem-emploi.org 

Facebook  « Gally et Mauldre Emploi »





--------------------------------------------------------------

N'hésitez pas à nous envoyer votre nom, prénom, adresse postale et adresse e-mail pour recevoir les informations local d'Herbeville : 

contact.site.herbeville@gmail.com



--------------------------------------------------------------



Merci à Laurent Chartier de Maule qui nous a offert cette magnifique photo aérienne d'Herbeville :





--------------------------------------------------------------



LA GENDARMERIE NATIONALE COMMUNIQUE:



Prévention des cambriolages, soyez vigilant et communiquez entre voisinage, attention aux démarcheurs à domicile, protégez votre habitation par des mesures adaptées, attention aux mauvaises habitudes (clefs et objets précieux en évidence, ouvertures faciles). Signalez tout fait suspect.    

Signalez vos absences: les opérations tranquillité vacances s'appliquent sur toute l'année. En cas d'effraction ou de cambriolage, ne touchez à rien et contacter immédiatement la Gendarmerie au 17.  



"CAMBRIOLAGES - COMPORTEMENTS SUSPECTS - VOLS: UN SEUL NUMÉRO LE 17"

"CAMBRIOLAGE: NE TOUCHEZ A RIEN - PRÉSERVEZ LES TRACES ET CONTACTEZ LA GENDARMERIE AU 17"



--------------------------------------------------------------



L'Intercommunalité Gally Mauldre :



Gally Mauldre, s'étend sur environ 9500 hectares dans une région naturelle formée par la plaine du ru de Gally et la vallée de la Mauldre : un territoire riche de ses paysages et de son patrimoine bâti, un territoire agricole et forestier préservé à quelques kilomètres du coeur de l'agglomération parisienne.

La structure associe 11 communes, à laquelle oeuvre des femmes et des hommes qui partagent des préoccupations communes et ont appris à travailler ensemble pour donner tout son sens au mot communauté.

De plus en plus de projets dépassent les limites communales, les services deviennent coûteux pour une commune seule, les besoins de la population évolue : il est essentiel désormais de penser ensemble à l'avenir et les 29 conseillers communautaires sont, tous, tournés vers cet objectif.



Site internet de l'intercommunalité : http://www.cc-gallymauldre.fr/index.php





--------------------------------------------------------------



Présentation de la Commune



Herbeville - 260 habitants (enquête de recensement de 2013 à 2017) - Canton d'Aubergenville - Arrondissement de Saint-Germain-en-Laye

Département des Yvelines



Origine du nom : de l'anthroponyme mérovingien Charibertus et du latin villa, domaine rural.



En limite du Val de Gally, intégrée à la Plaine de Versailles, la commune d'Herbeville couvre un territoire de 640 hectares sur le coteau descendant du plateau des Alluets-Le-Roi vers la vallée de la Mauldre. Situé à 137 mètres d'altitude, adossé à la forêt, le village est à l'écart des grandes voies de communication qui encadrent le territoire communal : RD 307 au sud et RD 45 au nord. La pente générale, orientée sud-ouest, est modulée successivement par des lignes de crêtes et des talwegs décrivant de petits vallons où s'écoulent des ruisseaux (ru de Riche ou de la Vallée Pierreuse, rue de la vallée Renaud, ru du val Guérin, ru du val Castel).



Les espaces boisés couvrent environ le tiers de la surface du territoire communal, le reste étant pour la plus grande partie constitué de terres agricoles (blé, orge, maïs, colza, etc).



Les sols reposent sur des horizons géologiques variés : sables sur argiles (les Mesnuls), argiles (D45), calcaires (ferme de Launay), limons sableux ou argileux (Bourg).



  






Le village est caractérisé par un habitat rural regroupé autour de l'église. Les habitations en pierres de pays sont d'une architecture très sobre. Elles forment un ensemble harmonieux représentatif des villages ruraux de l'Ile de France, avec une continuité du bâti (maisons et murs de clôture). Herbeville bénéficie en outre, d'un patrimoine paysager remarquable, avec une vue exceptionnelle sur la Plaine de Versailles et sur la vallée de la Mauldre.












-> Télécharger la présentation du village

(Source : Fiche réalisée en 2010 par Jacques COURTIES)


        

        

		ACTUALITES

		BROCANTE 2024

					01.03.2024
 
					La brocante d'Herbeville aura lieu le dimanche 28 avril 2024.

Nous espérons que vous serez nombreux à participer à ce moment de convivialité.




	Bulletin d'inscription: Bulletin d'inscription 2024


	Fiche d'accompagnement: Note aux exposants 2024
					
			
Commission bois et chemins

					12.09.2023
 
					 Commission bois et chemins 2023 - 2024 

La commission 'Bois et Chemins' est heureuse de vous annoncer son calendrier pour la saison 2023 - 2024.

Vous trouverez ci-dessous le lien avec toutes les dates prévisionnelles



	Calendrier  : Bois et Chemins dates 2023 2024



Bonne lecture et merci de venir nombreux.
					
			    archives >>
    




    

    

    

    

